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COMUNICATO ALLA PRESIDENZA IL 6 SETTEMBRE 1951 

R atifica ed esecuzione della Convenzione per la s~lvaguardia, dei diritti dell'uon1o 
e delle libertà fondarnentali, finnata a Roma il 4 noven1bre 1950 

ONOREVOLI SENATORI. - In seguito alla ap
provazione, da parte dell'Assemblea generale 
del!le N azioni Unite, della dichiarazione uni
versale dei diritti dell'uomo, l'Assemblea con
sultiva del Consiglio d'Europa assumeva la 

l 

iniziativa di una Convenzione per la salvaguar-
dia dei diritti dell'uomo e delle libertà fonda
mentali nell'ambito dei paesi europei. 

A tale scopo elaborava uno schema di pro
getto di convenzione che trasmetteva al Comi
tato dei ministri. A sua volta quest'ultimo in
vestiva l'Assemblea del compito di redigere un 
progetto di Convenzione da sottoporre a1la fir-
lTia dei Paesi aderent1i, il che avveniva a Roma 
il 4 novembre 1950 dopo una ulteriore fase di 
eìaborazione del testo da partE.' dello stesso Co
mitato dei ministri. 

Con la firma di tale solenne atto le Alte Par
ti Contraenti, vengono ad assumere reciproco 
impegno di riconoscere e garantire nei rispet
tivi ordinamenti giuridici i diritti e le libertà 
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fondamentali di ogni individuo. Tali diritti 
vengono ctettagliatamente enunciati negli ar-
ticoli che costituiscono il Titolo I della Conven
zione stessa. 

Sssi sono : il diritto alla vita ed alla inte
gr:tà fisica, il di'litto alla libertà personale con 
la condHnna di qualsiasi forma di servitù e di 
lavoro obbligatorio, la condanna della tortura 
e .di qualsiasi trattan1ento disumano e degra
dante, il diritto aNa sicurezza, la garanzia con
tro gli arresti arbitrari, la garanzia di forme 
processuali pubbliche, di giudici imparziali, di 
possibi lità di difesa, l'esclusione di leggi re
troattive, la inviolabilità del domicilio e della 
vita privata, il segreto epistolare, la libertà di 
pensiero, di coscienza e di reLigione, la libertà 
di opinione, la libertà di associazione, il diritto 
alla famiglia. 

La nostra Costituzione, com'è noto, ricono
sce amp-iamente e tutela ciascuno di tali diritti, 
ed anzi ne precisa e svolge i peculiari aspetti 
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sotto il titolo dei _« rapporti cìviii » ; dei « rap
porti etico""sociaÌi ». Parimenti ciascuno degii 
~Itri Stàti che aderiscono alla presente Cort
Vénzione, considera a fondamento deìla propria 
costituzione un identico complesso di princìpi 
giunidici . Essi non sono la particolare conqui.
sta di un popolo: essi r~,ppresentarto invece il 
patrimonio con1une e indiscutibi1le di tutta la 
nostra civiltà ·occidentale. 

Un contl':tsto con un principio basilare del 
nostro orçl~inan1ento giuri dico, consacrato nel
l'articolo 25 delia Costituzione, potrebbe essere 
r iscontrato nelia norma deol secondo comma 
deH'articolo 7 della Convenzione. L'articolo 25 
della Costituzione italiarta ed il primo comma 
dell'articolo 7 della Convenzione affermano, 
sostanzialmente, uno stesso principio e eioè 
che nessuno può essere punito se non in fo11za 
di una legge che sia entrata in vigore prima 
del fatto commesso. Ma, mentre secondo il no
stro ordinamento è assolutamente escluso che 
sia lecito punire una peTsona, che ha com
messo un fatto non previsto come reato dalla 
legge, sulla base dei princìpi generali di dirit-· 
to, essellldo vietata l'applicazione analogica di 
leggi penali (cfr. anche articoli l Codice pe
naile e 14 delle disposizioni sulla legge in gene
rale); il s~condo comma dell'articolo 7 della 
Convenz,ione ammette, invece, sotto certe con

dizioni, una, deroga al detto principio. Esso, 
infatti, dichiara che il principio di cui al pri
mo comma non vieta ad uno Stato aderente di 
g :udicare e punire l'autore di un fatto che co
stituisca un « crimine » , secondo i princìpi ge
nerali riconosciuti dalle N azioni civili. 

È da rilevare, però, che i1l solo obbligo inter
n étzionale che deriva dal secondo comma del
l' a rticolo 7 è che uno Stato aderente alla Con
venzione non potrebbe protestare contro un 
altro Stato che avesse punitq un individuo 
senza l'osservanza del principio enunciato nel 
pYimo comma dello stesso articolo 7, ma in con
f ormità al secondo comn1a. Oiò •posto, la clau
sola che ammette la possibilità per gli Stati 
aderenti di derogare al principio generale af
f ermato nel primo comma dell'articolo 7, per 
cui una persona non può essere punita se non 
per un fatto espressamente previsto come rea
to dalla legge, non determinerebbe per l'Italia 
1'obbligo dti adattare il proprio ordinamento al 
principio del .secondo comma dell'articolo 7 e, 
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conseguentemente, non può avere per effetto 
neanche quello di derogare alle norme del no
stro di1·ittÒ interno sull'assistenza giudiziaria 
in materia penale e sull'estradizione. 

L'Atto che si presenta al1la vostra approva
~ione rappresenta il riconoscimento di questo 
comune patrimonio ideale che salda in unità 
i popoli .di Europa: esso viene a coronare il 
secola:re proeesso storico a cui ognuna delle 
N azioni di occidente ha recato il suo contri-

- buto di pens~iero e di sangue e mediante cui si 
è venuta affermando l'alta coscienza della di
gnità deMa persona umana e dell'inviolabile di
ritto di essa nei confronti della potestà sta
tuale. 

lVIa1 la Convenzione firmata a Roma non si 
limita ad enunciare dei princìp:i ed a consa
crare il comune riconoscimento dei diritti in-· 
dividuali: essa intende altresì garantirlo in 
sede internazionale per me•zzo di appositi or
gani. 

In questo sta la particolare importanza della 
Convenzione testè stipulata. 

N el T itolo II essa prevede la istituzione di 
due organi: la Comn1issione europea dei dirit
ti dell'uon1o, e la Corte europea dei diritti del
l'uomo. 

La composizione e le funzionf della Commis
sione sono particolarmente specificate nel Tito
lo !I della Convenzione. La Commissione si 
ccmpone di un ninnero di membri uguale a 
quello delle Alte Parti Contraenti. Ciascun 
membro è eletto dal Com·itato dei ministri a 
maggioranza assoluta di voti su una lista di 
nomi presenta h dall'Ufficio dell'Assemblea con
sultiva. I men1bri durano in carica sei anni e 
sono rieleggibili. _Essi siedono neUa Commis
sione a tli tolo individuale. 

Ognuna delle Part i Contraenti può investire 
la Comn1issione per l'intermediario del Segre
tario generaìe del Consiglio d'Europa, di ogni 
violazione degli impegnJi che un'wltra delle 
P arti Contraenti abbia commesso (articolo 24) . 

La Commissione può essere altresì investita 
di richieste indirizzate al Segretario generale 
del Consiglio d'Europa da parte di ogni per
sona, organizzazione non governativa e gruppi 
di individui che si ritengono vittime di una 
violazione da parte di una delle Alte Parti Con
traenti dei diritti riconosciuti nella Conven
zione medesima (articolo 25). 
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L'e&er;aizio di .taJle ~compe.tenZ'a deHa Com
lni.ss.ione è ipel'lal1tro suboJI'ldinia:to altla Cìill·c·ostan
za che lo Stato messo in causa abbia ricono
sciluto i1n modo forma'l:e ,]a 'coilljpeternza deLla 
Commissione medes1ima. 

La Commissione, qual-orta decida di inte~rve

ni;r:e, ,p1rocederà all',aece:rtbarrnento dei fatti !Svol
gendo l'inchiesta necessarja, e si .porrà a di
spo.siz:ione degE interessati al fine di pervenire 
ad un amichevo1e 1r.egoMIDnento :de1lla questione 
Sluil:lia ha'se dei rri1S1petto dei d1ràtti riconosciuti 
ne'laa Con venz1ione. 

Solo ,le Alte Parti ComrtraelllJUi e la Coa.nmis
sione .b.alllno titJo.Jo p·er agir·e di,nnanzi alll'a Cor
te. La CO!lllpe'benza di que~sta s:i eiS.te:nde a tutte 
le questioni r~elat1ive a.lll'!i :nte1Y(p~e1tazione e alla 
appl1i,caz1i10ne deHa Comvenz1ione; spe1tta esidu
s:iv,a'me,nte .a:lil:a Corte decide:ve s:uil,J,a ,pro1pria 
competenza. Nel oaso che ila Corte !l'lioonosoa. 
che la Oonv:eMion:e è ·stata vtio1Lata, essa potrà 
stabilir'e un'equa sodd!isfaz:iolll.e ,per J1a parte 
·l:esa. La sentenza, che 1i1n ogni ca1so dov;rà es
.ser.e m'Oti:va:ta, hia earatte:rte definitivo e al Co
mita,to dei l\'I,1nilstmi spetta dli oollib~oiUa,rllle da 

Ove la Commi,ssione non .:niesca :i;n questo ìn- esecuziione. 
tento, essa ·imasunetterà ·u1n ::ra,p~orto a.l Comi-
tat:Jo dei M!ini!S't:ri .a cui ~potrà !aJggi,unger.e le pro
poste che r ·ite'rrà appropri•ate. La quéstione po
trà ·aU.ora esse~re def,enita a1Ua Corte europea 
dei .didtti deM'uomo (articolo 48). N e'l caso che 
ciò non !Sii veni:fkhi, trascorso un te:rmine di tre 
m·e.si drabla tras:mi,s:s:.iJo,ne 'a;l Goinsigl,io dei mini
stri del .rapporto del:I[a Gommiss'ione, }l'Comi
tato dei miJni.str;i eon Jnag~io!'lanza di due terzi 
tledderà se vi si'a o meno V1iOl1az!i:One dellla Con
venz:ione stes&a. Le A'lte Parti Contra'enti si 
in1:pegnano a conSJiderame come obbli,gatoni;a 
ogni deciisione che dil. Comitato dei m'iJ1J1sti;i 
potrà pnendene di co,nsegmemza (;antkolo 32). 

L'o11g,anizzazlione e l1e fiUinzi,oni def.m~irte alla 
Corte euroiP.ea de1i dJi,rli,tti dell'uomo sono spe
Difi:Ct:ttf:~ nel titolo l V. 

I n1JE!Jmbri del1la Corte !Sono el1etti da:Iil ' Ass·em
blea consultiva a mag,gli,a:rtaJilZa di voti s1u di 
!.l1Ilia .Jii!sta di persone rin"eSJentaba da1i membni 
del Gonsi:g:liÌo d'E:uro;pa. Ogmuno di ess1i ha <iil 
di·r.itto di 'P'resen bwre u~e ,ca:nd1id:a;bi dii cui due 
alilneno aeHa propr·i1a · naz1i01n1aa~tà. I m 'embr'i 
delll:a Gorte sono .eiletti rper una duJra•tla di nove 
anni e 1Soi1o ·rieleg1gii:bii"lii. Pe1r Ja tr~attazio:ne di 
ei,a;scuna questione :Ja Carte s1i costituisce :in 
una C:am·era com posta ,di sertbe gti'Ud1ie:i (a1r.ti
colo 43). 

N. 1854 - 2. 

Onorevo'lti senatori, ~sotto due fondamemt3.111Ì 
éi.spetui U1a fipma di questa Oornvenz1ione costitui
.sce ·Un avvenin1ento destilllato a ,}as·C'ilwre una 
'traccia dunev!()l}:e n :e1l'Ievoi1uz;iorne de1l,l''Organiz
za7Jione [n1Jern,azd!Oma1e. 

Da un -l'atto ~es1so cons·aiCDa :l'ulllifo,rrme 11:1Ì.cono
sc~me11to da pa,nte delllie Nazlioni e!UiriO!Pere di u1n 
·CO'm'plesso di .p.r.itndpi gellJe!Da\}li diÌ diii" i iJto che 
p:vesu p p o ng.ono una ,i,denbca fo!ll:damt.'ll ta·l e com
cessiome del ~r~ap·porto :fil'!a ;i.nldi!V,id!uo :e Sbato, 
una medes1ma coscienza deHa dignità deHa 
'Pe1rsona, una medesi1ma affer.n1azion.e delile fi
.na:J,i:tà e -dei l1imiti del .potel'le statuale. 

D'a,Ltro 1l!ato, a garanZJia del so~enne impegno 
reciprocamente assunto gli Stati membri del 
Gons:i.g.lli.o d'Eurqpa danno vdtJa con },a p:rtesen.te 
Gonve.nzio,ne ad una mag:ÌisUl"~atUira ilinvestita dii 
i~mparta.nrbi f1um.Z1ioni neM'~Wmbi'to de Ua tuteaa del
.l:a 11ibertà indJividuall:e. 

Concludendo è necesrsari10 :Ba,re u'll'u[tima pre
cisazione : per quanto concerne peraltro le fa
coltà ,p:re·vri,ste drugrl1i 'aiDtJi!GOI~i 25 e 46 dlirette ad 
.attnibiui1re competenz,e T:iiSipe,tti!Viamente al'l'a 
Commi;s.SJione ed .alilia Corte e1ur~~pea, iil Gove1rno 
s i ·ni:Sierva di val'ersene tenuto conto deH'atteg
giamento che al :6gua~do assumenMlino g.1i al
ti'li Stati m.embru del Oornsligil1io d'Europa. 
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DISEGNO DI LEGGE 

Alrt. l. 

Il P,res.idente deHa RepubblJ.ilca è -autoif'izzato 
a rat.i!fioare Ja Gonvermione prer :}:a s:alvaguwrdia 
dei ·dkitti dell'uomo e detle ,l,ibertà fondamen
tali, firmata a Rama H 4 novembre 1950 . 

.Alrt. 2. 

Piena ed intera esecm21ion.e è data ·alLa Con
venzione suddetta, a decorrere da]Ja data deliLa 
sua entrata in vigore. 
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ALLEGATO. 

OONVEN'riON 

DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L' HOlVIlVIE 

ET DES LIBERTES FONDAMENTALES 

Les Gouvernements signataires, Membres du Conseil de l'Europe, 
considérant la Déclaration Universelle des Droits de l'hmnme, 

proclamée par l' Assemblée Généra1e des N ations Unies le lO décembre 
1948; 

considérant que cette Déclaration tend à assurer la reconnaissance 
et l'application universelles et effectives des droits qui y sont énoncés; 

considérant que le but du Conseil de l'Europe est de réaliser une 
union plus étroite entre ses Membre1s, et que l'un des moyens d'atteindre 
ce but est la sauvegarde et le développement des Droits de l'hmnme et 
d es libertés fondamentales; 

réaffinnant leur profond attachement à ces libertés foncla1nentales 
qui constituent les assises mèmes de la justice et de la paix dans le · 
monde et dont le maintien repose essentiellement sur un régime politique 
véritablement démocratique, d'une part, et, d'autre part, sur une con
ception commune et un com.mun respect des Droits de l'hornme dont ils 
se réclament; 

résolus, en tant que gouvernen1ents d'Etats européens animés 
d'un mème esprit et poss~dant un patrimoine commun d'idéal et de tra
ditions politiques, de respect de la liberté et de préeminence du droit, 
à prendre les premières mesures. propres à assurer la garantie collec
tive de certains des droits énoncés dans la Déclaration Universelle; 

sont convenus de ce qui sui t: 

Article l. 

Les Hautes Parties Contractantes reconnaissent à toute personne 
relevant de leur juridiction les droits et libertés définis au Titre I de 
la présente Convention. 

TITRE I. 

Article 2. 

l. Le droit de toute personne à la vie est protégé par la loi . La 
mort ne peut ètre infiigée à quiconque intentionnellement, sauf e:n exé
cution d'une sentence capitale prononcée par un tribuna} au cas où le 
délit est punì de cette peine par la loi. 
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2. La mort n'est pas considérée comn1e infligée en violation de cet 
article dans les cas où résulterait d'un recours à la force rendu absol:u
ment nécessaire : 

a) pour assurer la défense de toute personne contre la violence 
illégale; 

b) pour effectuer une arrestation régulière ou pour en1pecher 
l'évasion d'une personne régulièrement détenue; 

c) pour réprimer, conformément à la loi, une émeute ou une 
insurrection. 

Article 3. 

Nul ne peut etre somnis à la torture ni à des peines ou traitements 
inhumains ou dégranclants. 

Article 4. 

l. Nul ne peut etre tenu en esclavage n1 en servitude. 

2. Nul ne peut etre astreint à accmnplir un travail forcé ou obli
gatoire. 

3. N'est pas considéré comme « travail forcé ou obligatoire » au 
sens du présent article: 

a) tout travail requis normalement d'une personne soun1ise· à la 
détention dans les conditions prévues par l'article 5 de la présente Con
vention, ou durant sa mise en liberté conditionnelle; 

b) tout service de caractère militaire ou, dans le cas d'objecteurs 
de conscience dans les pays où l'objection de conscie111ce est reconnue 
comme légitin1e, à un autre service à la place clu service militaire obli
gatoire; 

c) tout service requis dans le cas de crises ou de calamités qui 
menacent la vie ou le bien-etre de la communauté; 

d) tout travail ou service formaht partie des obligations civiques 
normales. 

Article 5. 

l. Toute personne a dro i t à la liberté et à la sureté. N ul ne peut etre 
pr.ivé de sa liberté, sauf dans le cas suivants et selon les voies légales: 

a) s'il est détenu régulièrement après condamnation par un tri
bunal compétent; 

b) s'il a fait l'objet d'une arrestation ou d'une détention régu
lières pour insoumission à une ordonnance rendue, confonnén1ent à la loi, 
par un · tribunal ou en vue de garantir l'exécution d'une obligation pretS
crite par la loi; 

c) s'il a été arreté et détenu en vue d'etre conduit devant l'auto
·rité judiciaire compétente, l'orsqu'il y a des raisons plausibles de soup
çonner qu'il a commis une infractioH ou qu'il y a des motifs raisonnables 
de croire à la nécessité de l'empecher de cmnmettre une infraction ou ·de 
s'enfuir après l'àccomplissen1ent de celle-ci; 
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d) s'il agit de la déte:ntion régulière <l'un rnineur, décidée pour 
son éducation surveillée ou de sa détention régulière, afin de le traduire 
devant l'autorité compétente; 

e) s'il s'agit de la détention régulière d'une personne susceptible 
de propager une maladie contagieuse, d'un aliéné, d'un alcoolique, , d'un 
toxicomane ou d'un vagabond; 

f) s'il s'agit de l'arrestation ou de la détention régulières d'une 
personne pour l'empecher ae pénétrer irrégulièrement dans le territoire, 
ou contre laquelle une procédure d'expulsion ou d'extradition est en cours. 

2. Toute personne arretée doit etre informée, dans le plus court 
délai et dans une langue qu'elle comprend, des raisons çle son arrestation 
et de toute accusation portée contre elle. 

3. Toute' personne arretée ou détenue, dans les conditions prévues 
au paragraphe l c) du présent article, doit etre aussitot traduite devant 
un juge ou un autre magistrat habilité par la loi à exercer des fonctions 
judiciaires et a le droit d'etre jugée dans un délai raisonnable, ou libérée 
penda~t la procédure. La mise en liberté peut ètre subordonnée à une 
garantie assurant la comparition de l'intéressé à l'audience. 

4. Toute per~onne privée de sa liberté par arrestation ou détention 
a le dro i t d'introduire un recours clevant un tribunal, afin qu'il statue à. 
bref délai sur la légalité de sa détention et ordonne· sa libération si la 
détention est illégale. 

5. Toute personne victime d'une arrestation ou d'une détention dans 
des conditions contraires aux dispositions de cet article a droit à ré
paration. 

Article 6. 

1. Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue équita
blement, publiquement et dans un délai raisonnable, par un tribunal 
indépendant et impartial, étabìi par la lo i, qui , décidera, so i t d es contes
tations sur ses droits et obligations de caractère civil, soit du bien-fondé 
de toute accusation en matière pénale dirigée contre elle. Le jugement. 
doit etre rendu publiquement, mais l'accès de la salle -d'audience peut 
etre interdit à la presse et au public pendant la totalité ou une partie 
du procès dans l'intéret de la moralité, de l'odre public ou de la sécurité 
nationale dans une société démocratique, lorsque les intérets des mineurs 
ou la protection de la vie privée des parties au procès l'exigent, ou dans 
la mesure jugée strictement nécessaire par le tribunal, lorsque dans 
des circonstacens spéciales la publicité serait de nature à porter atteinte 
aux intérets de la justice. 

2. Toute personne accusée d'une infraction est présumée innocente 
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie. ' 

·3. Tout accusé a droit notamn1ent à: 

a) etre informé, dans le plus court délai, dans up.e langue qu'il 
comprend et d'une manière détaillée, de la nature et de la cause de l'ac
cusation portée contre lui; 

b) disposer du temps et d es facilités nécessaires à la . preparation 
de sa défense ; 

N. 1854- 3. 



Disegni di legge e relazioni - 1948-51 - 8- Senato della Re oubblica - 1854 

c) se défendre lui-meme ou avoir l'assistanc€' d'un défenseur de 
son choix et, s'il n 'a pas les moyens de r émunérer un défenseur, pouvoil· 
etre assisté grat uitement par un avocat d'office, lorsque les intéréts de 
la justice l'exigent; 

d) interroger ou faire interroger les t émoins à charge et obtenir 
la, convocation et l'interrogation des témoins à décharge dans les mémes 
conditions que les témoins à charge; 

e) se faire assister gratuitement d'un i~terprète, s'il ne comprend 
pas ou ne parle pas la langue employée à l'audiece. 

Article 7. 

l. N·ul ne peut étre condamné pour une action ou une omission qui, 
au moment où elle a été commise, ne constituait pas une infraction 
d'après le droit national ou international. De n1én1e il n'est infiigé aucune 
peine' plus forte que celle qui était applicable au n1on1ent où l'infraction 
a eté commise. 

2. Le présent article ne portera pas atteinte au jugement et à la 
punition d'une personne coupable d'une action ou d'une omission qui, 
au moment où elle a été commise, était criminelle d'après les principes 
généraux de droit reconnus par les nations civilisées. 

Article 8. 

1. Toute personne a droit au respect de sa vie privée et fan1iliale, 
de son domicile et de sa correspondance. 

2. Il ne peut y avoir ingérence d'une autorité publique dans l'exer
cice de ce droit que pour autant qùe cette ingérence est prévue pai la loi 
et qu'elle constitue une mesure qui, dans une société dé1nocratique, est 
nécessaire à la sécurité nationale, à la sfireté publique, au bien-étre éco
nomique du pays, à la défense de l'ordre et à la prévention des infrac
tions pénales, à la protection de la santé ou de la morale, ou à la protec
tion des droits et libertés d'autrui. 

Article 9. 

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée, conscience et -de 
religion; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de con
viction, , ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction 
indivi·duellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, 
l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement des rites. 

2. La liberté de manifester sa religion ou ses conviCtions ne peut 
faire l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues par la loi, consti
tuent des mesures nécessaires, dans une société démocratique, à la sé
curité publique, à la protection de l'ordre, de l.a santé ou de la morale 
publiques, 'ou à la protection des droits et libertés d'autrui. 
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Article 10. 

l. Toute personne a droit à la libe1-:té d 1expression. Ce droìt com
prend la liberté d'opinion et la· liberté de recevoir ou de communiquer 
des informations ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d'auto
rités publiques et sa.ns considération de frontière. Le présent. article 
n'en1pèche pas les Etats de soumettre les entreprises de radiodiffusion, 
de cinéma ou de télévision à un régin1e d'autorisations. 

2. L'exercice de ces libertés comportant des devoirs et des respon
sabilités peut ètre soumis à certa.ines formalités, conditions, restrictions 
ou sanctions, prévues par la loi, qui constituent des mesures nécessaires, 
dans une société dén1ocratique, à la sécurité nationale, à l'intégrité terri
toriale ou à la sùreté publique, à la défense de l'ordre et à la prévention 
du crirpe, à la protection de la santé ou de la morale, à la protection de 
la réputation ou .des droits d'autrui, pour empècher la divulgation d'in
formations confidentielles ou pour garantir l'autorité et l'impartialité du 
pouvoir judiciaire. 

Article 11. 

l. Toute personne a droit à la liberté de réunion pacifique et à la 
liberté d'association, y compris le droit de fonder avec d'autres des syn
dicats et de s'affilier à des syndicats pour la défense de ses intérèts. 

2. L'exercice de ces droits ne peut faire l'objet d'autres restric
tions que celles qui, p:révues par la loi , constituent des mesures néces
saires, dans une société démoc:ratique, à la sécul'ité nationale, à la sureté 
publique, à la défense de l'ordre et à la prévention du criine, à la protec
tion dc la santé ou de la morale, ou à la protection des droits et libertés 
d'autrui. Le présent article n'interdit pas que des restrictions légitimes 
soient imposées ~ l'exE~rcice de ces droits par les membres des forces 
armées, de la police ou de l'administration òe l'Etat. 

Article 12. 

A partir de l'age nubile, l'hon1me et la femme ont le droit de se 
marier et de fonder une famille selon les lois nationales régissant l'exercice 
de ce droit. 

Article 13. 

Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente 
Convention ont été violés, a droit à l'octroi d'un recours effectif devant 
une instance nationale, alors meme que la violation aurait été commise 

· par des personnes agissant dans l'exercice de leurs fonctions officielles. 

Article 14. 

La jouissance des droits et libertés :reconnus dans la présente Con
vention doit ètre assurée, sans distinction aucune, fondée notamment sur 
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le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou 
toutes autres opinions, l'origine nationale ou sociale, rappartenance à 
une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre situation. 

Article 15. 

l. En cas de guerre ou en cas d'autre danger public 1nenaçant la 
vie de la nation, toute Haute Partie Contractante peut p1·endre; des Ine
sures dérogeant aux obligations prévues par la présente Convention, 
dans la stricte mesure où la situation l'exige et à la condition que ce:s 
mesures ne soient pas en contradiction avec les autres obligations décou
lant du droit international. 

2. La disposition précédente n 'autorise aucune dérogation à l'ar
ticle 2, sauf pour l€' cas de décès r ésultant d'actes licites de guerre, et 
aux articles 3, ~ (paragraphe l) et 7. 

3. Toute Haute Partie Contractante qui exerce ce droit de dérogation 
tieni le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe de la date à laquelle 
ces mesures ont cessé d'ètre en vigueur et les dispositions de la Convention 
reçoivent de nouveau pleine application. 

Article 16. 

Aucune des dispositions des articles 10, 11 et 14 ne peut ètre con
sidérée comme interdisant aux Hautes Parties Contractantes d 1imposer 
des restrictions à l'activité politique des étrange1·s. 

Article 17. 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne peut ètre 
interprétée cpmme impliquant pour un Etat, un groupen1ent ou un in
dividu, un droit quelconque de se: livrer à une activité ou d'accomplir un 
acte visant à la destruction cles droits ou libertés reconnus dans la pré
sente Convention ou à des limitations plus an1ples de ces droits et libertés 
que celles prévues à ladite Convention. 

Article 18. 

Les restrictions qui, aux termes de la présente Convention, sont 
apportées auxdits droits et libertés ne peuvent ètre appliquées que dans 
le but pour lequel elles ont été prévues. 

TITRE II. 

Article 19. 

Afin · d'assurer le respect des engagmnents résultant pour les Hautes 
Parti es Contractantes de .la présente Convention, il est institué : 
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a) une Commission européenne des Droit~ de l'hon1me, ci-dessous 
nommée « la Commission » ; 

b) une Cour européenne des Droits de l'nomme, ci-dessous nom
mée « la Cour » . 

TITRE III. 

Article 20. 

La Commission se cmnpose d'un nombre de membres égal à celui 
des Hautes .Parties Contractantes. La Commission ne peut comprendre 
plus d'un ressortissant du 1nème Etat. 

Article 21. 

l. Les membres de la Com1nission sont élus par le Comité des Mi
nistres à la majorité absolue de voix, sur une liste de non1s dressée par 
le: Bureau de l' Assemblée Consultati ve; chaque groupe de représentants 
des Hautes Parties Contractantes à l' Assemblée Consultati ve présente 
trois candidats dont deux au 1noins seront de sa nationalité. 

2. Dans la mesure où elle est applicable, la mème procédure est suivie 
pour compléter la Commission au cas où d'autres Etats deviendraient 
ultérieurement Parties à la présente Conventioi1, et pour pourvoir aux 
sièges devenus vacants. 

Article 22. 

l. Les membres de la Cmnmission sont élus pour une durée de s1x 
ans. Ils sont rééligibles. Toutefois, en ce qui concerne les men1bres dé
signés à la première élection, les fonctions de sept membres prendront 
fin au bout de trois ans. 

2. Les membres dont les fonctions prendront fin au terme de la pé
riode initiale de troins ans, sont désignés par tirage au sort effectué par 
le Secrétaire ·Général du Conseil de l'Europe immédiaten1ent après qu'il 
aura été procédé à la première élection. 

3. Le membre de la Commission élu en ren1place1nent d'un membre 
dont ler mandat n'est pas expiré achève le terme du mandat de son pré
décesseur. 

4. Les me1nbres de la Commission restent en fonctions jusqu'à leur 
remplacen1ent. Après ce remplacement, ils continuent de connaitre des 
affaires dont ils sont ctéjà sa1s1s. 

Article 23. 

Les membres de la Cmnmission siègent à la Commission à titre 
individuel. 

Article 24. 

Toute Partie Contractante· peut saisir la Commission, par l'intern1é
diaire du Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, de tout manque1nent 
aux dispositions de la présente Convention qu 1elle ero ira · pouvoir ètre 
imputé à une autre Partie Cémtractante. 

1854 
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Article 25. 

l. La Commission peut étre saisi€ d'une requéte adressée au Se
crétaire Général du Conseil de l'Europe par toute personne physique, 
toute organisation non gouvernen1entale ou tout groupe de particuliers, 
qui se prétend victime d'une violation par l'une des Hautes Parties Con
tractantes des droits reconnus dal).s la présente Convention, dans le cas 

. où la Haute Partie Contractante mise en cause a déclaré reconnaitre la 
compétence de la Commission dans cette n1atière. Les Hautes Parties 
Contractantes ayant souscrit une telle dédaration s'engagent à n'entraver 
par aucune mesure l'exercice efficace de ce droit. 

2. Ces déclarations peuvent étre faites pour une durée détern1inée. 
3. Elles sont ren1ises au Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, 

qui en transmet copies aux Hautes Parties Contractantes et en assure 
ia publication. 

4. La Commission n'exercera la compétence qui lui est attribuée 
par le présent artide que lorsque · six Hautes Parties Co"ntractantes au 
moins ·se trouveront liées par la déclaration prévue aux paragraphes 
précendents. 

Article 26. 

La Commission ne peut étre saisie qu'aprés l'épuise1nent des voies 
de recours internes, tel qu'il est entendu selon les pricipes de droit inter
national généralement reconnus et dans de délai de six n1ois, à partir de 
la date: de la décision interne définitive. 

Artide 27. 

l. La Commission ne retient aucune requéte introduite par appli
cation de l'artide 25, lorsque: 

a) elle est anonyme; 
b) elle est essentiellement la m eme qu'une requéte précédemn1ent 

examiriée par la Commission ou déjà somnise à une autre instance inter
nationale d'enquete ou de règlement et si elle ne contient pas de faits 
nouveaux. 

2. La Commission dédare irrecevable toute requete introduite par 
application de l'artide 25, lorsqu'elle estime la requete incompatible avec 
les dispositions de la présente Convention, manifestement mal fondée 
ou abusive. 

3. La Commission rejette toute requete qu'elle considère con1me irre
cevable par application ·de l'artide 26. 

Artide 28. 

Dans le cas où la Commission retient la requete : 
a) · afin d'établir les faits, elle procède à un e;xameil contradictoire 

de la requete avec les représentants des parties et, s'il y a lieu, à une 
enquete po~r la condu_ite efficace de laquelle les Etats intéressés fourni
ront toutes facilité·s nécessaires, après échange de vues avec la Com
mission; 
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b) elle se m et à la disposition d es intéressés e n vue- de parvenir 
à un règlement amiable de l'affai1~e qui s'inspire du respect des Droits 
de l'homme, tels que les reconnait la présente Convention. 

Article 29. 

l. La Commission rernplit les fonctions prévues à l'article 28 au 
moyen d'une sous-commission composée de sept mernbres de la Com
mission. 

2. Chaque intéressé peut désigner un membre de son choix pour 
faire partie de la sous-con1mission. 

3. Les autres n1embres sont designés par tirage au sort, conformé
ment aux dispositions prévues par le règlement intérieur de la Com
mission. 

Article 30. 

Si elle parvient à obtenir un règlement an1iable, confonnément à 
l'article 28, la sous-commission dresse un rapport qui est transmis aux 
Etats intéressés, au Comité . des Ministres et au Secrétaire Général du 
Conseil de l'Europe, aux fins de1 publication. Ce rapport se limite à un 
bref exposé des faits et de la solution adoptée. 

Article 31. · 

1. Si uné solution n'a pu intervénir, la Commission rédige un rapport 
dans lequel elle constate les faits et formule un avis sur le point de savoir 
si les faits constatés révèlent, de_ la part de l'Etat intéressé, une violation 
des obligations qui lui incombent aux ter1nes de la Convention. Les 
opinions de tous les membres de la Commission sur ce point peuvent 
étre exprimées dans ce rapport. 

2. Le rapport est transm·is au Comité des Ministres; il ést également 
communiqué aux Etats intéressés, qui n'ont pas la faculté de le publier. 

3. En transmettant le rapport au Comité des Ministres, la Com
mission peut_ for1nuler les propositions qu'elle juge appropriées. 

Article 32. 

l. Si, dans un délai de · trois mois à dater de la transmission au Co
mité des Ministres du rapport de la Com1nission, l'affaire n'est pas dé
férée à la Cour par application de l'article 48 de la présente Convention, 
le Comité des Ministres prend, par un vote à la majorité des deux tiers 
des répresentants ayant le droit de siéger au Con1ité, une décision sur 
la question de savoir s'il y a lieu ou non une v.iolation de la Convention. 

2. Dans l'affirmative, le Cmnité des Ministres fixe un délai dans 
lequel la Haute Partie Contractante intéressée doit prendre les mesures 
qu'entraine la décision du Cmnité des Ministres. 

3. Si la Haute Partie Contractante intéressée n'a pas adopté des 
mesures satisfaisantes dans le délai impartì, le Comité des Ministres 
donne à sa décision initiale, par la majorité prévue an paragraphe l 
ci-dessus, 1es suites qu'elle comporte et publie le rapport. 
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4. Les Hautes Parties Contractantes s ~engagent à consiàérer comme 
obligatoire pour elles toute décision que le Cmnité des lVIinistres peut 
prendre en application des paragraphes précédents. 

Article 33. 

La Commission siège à huis clos. 

Article 34. 

Les décisions de la Co1nn1ission sont prises à la majorité des mem
bres présents et votant; les décisions de la sous-cornmission sont prise\S 
à la majorité de ses membres. 

Article 35. 

La Commission se réunit lorsque les circonstances l'exigent. Elle 
est convoquée par le Secrétaire Général du ·Conseil de l'Europe. 

Article 36. 

La Commission établit son règlement intérieur. 

Article 37. 

Le secrétariat de la Commission est assuré par le Secrétaire Général. 
du Conseil de l'Europe. 

TITRE IV. 

Article 38. 

La Cour européenne des Droits de l'homme se cmnpose d'un nombre 
de juges égal à celui des Membres du Conseil de l'Europe. Elle ne peut 
comprendre plus d'un ressortissant d'un meme Etat. 

Article 39. 

1. Les membres de la Cour sont élus par l' Assen1blée Consultative 
à la majorité des voix exprimées sur une liste de personnes présentée 
par les Membres du Conseil de l'Europe, chacun de ceux-ci devant pré
senter trois candidats, dont deux au moins de sa nationalité. 

2. Dans la mesure où elle est applicable, la meme procédure est 
suivie pour compléter la Cour en cas d'admission de nouveaux Men1bres 
au Conseil de l'Europe, et pour pourvoir aux sièges devenus vacants. 



Disegni eli legge e relazioni - 1948-51 -15- Senato della Repubblica - 1854 

3. Les condidats devront jouir de la plus haute considération morale 
l 

et réunir les conditions requises pour l'exerci~e de hautes fonctions judi-
ciaires OU etre des jurisconsultes possédant une COlllpétence notoire. 

Article 40. 

l. Les membres de la Cour sont élus pour une durée: de neuf ans. 
Ils sont rééligibles. Toutefois, en ce qui concerne les membres désigné 
à la première élection, les fonctions de quatre des mmnbres prendront 
fin au bout de trois ans, celles de quatre autres membres prendront fin 
au bout de s.ix ans. · 

2. Les · membres don t l es fonctions prendront fin au tern1e d es pé
riodes initiales ·de trois et six ans, sont désignés par tirage au sort effec
tué par le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe, immédiatement 
après qu'il aura été procédé à la première élection. -

3. Le membre de la Cour élu en remplacement d'un membre dont le 
mandat n'est pas expiré achève le: terme du mandat de son prédécesseur. 

4. Les membres de la Cour restent en fonctions jusqu'à leur relnpla
cement. Après ce remplacen1ent, ils continuent de connaitre des affaires 
dont .ils sont déjà saisis. 

Article 41. 

La Cour élit son Président et son Vice-Présl.dent pour une duré de 
trois ans. Ceux-ci sont rééligibles. 

Article 42. 

Les membres de la Cour reçoivent une indemnité par jour de fonc
tions, à fixer par le Comité des Ministres. 

Article 43. 

Pour l'examen de chaque affaire portée devant elle, la Cour est 
constituée en une Chambre composée de sept juges. En feront partie 
d'office le juge ressortissant de tout Etat intéressé où, à défaut, une 
personne de son choix pour siéger en qualité de juge; les no1ns des au
tres juges sont tirés au sort, avant le début de l'examen de l'affaire, par 
les soins du Président. 

Article 44. 

Seules les Hautes Parties Contractantes et la Commission ont qua
lité pour se présenter devant la Cour. 

Article 45. 

La co:mpétence. de la Cour s' étend à toutes l es affaires concernant 
l'interprétation et l'application de la présente Convention que les Hautes 
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Parties Contractantes ou la Comn1ission lui soumettront, dans les con
ditions prévues par l'article 48. 

Article 46. 

1., Chacune des Hautes Parties Contractantes peut, à n'in1porte quel 
moment, déclarer reconnaitre com1ne obligatoire de plein droit et sans 
convention spéciale, la juridiction de la Cour sur toutes les affaires con
cernant l'interprétation et l'application de la présente Convention. 

2. Les déclarations ci-dessus visées pourront etre faites purement 
et simplement ou sous conclition de réciprocité de la part de plusieurs ou 
de certaines autres Parties Contractantes ou pour une durée détern1inée. 

3. Ces déclarations seront remises au Secrétaire Général du Conseil 
de l'Europe qui en transmettra copie aux Hautes Parties Contractantes. 

Article 47. 

La Cour ne peut etre saisie d'une affaire qu'après la constatation, 
par la Commission, de l'échec du règlement amiable· et dans le délai de 
trois mois prévu à l'artide 32. 

Article 48. 

A la condition que la Haute Partie Contractante intéressée, s'il n'y 
en a qu'une, ou les Hautes Parties Contractantes intéressés, s'il y en a 
plus d'une, soient soumises à la juridiction obligatoire de la Cour ou, à 
défaut, avec le consentement ou l'agrément de la Haute Partie Contrae
tante intéressée, s'il n'y en a qU'une, ou des Hautes Parties Contrac
tantes intéressées, s'il y en a plus d'une, la Cour peut etre saisie: 

a) par la Commission; 
b) par une Haute Parti e Contractante don t la victime est le 

ressortissant; 
c) par une Haute Partie Contractante qui a saisi la Commission; 
d) par une Haute Partie Contractante mise en cause. · 

Articlé' 49. 

En cas de contestation sur le point de savoir si la Cour est compé
tente, la Cour décide. 

Article 50. 

Si la décision de la Cour déclare qu'une décision prise ou une mesure 
ordonnée par une autorité judiciaire ou toute autre autorité d'une Partie 
Contractante se trouve entièrement ou partielle~nent ern opposition avec 
des obligations découlant de la présente Convention, et si le droit interne 
de ladite Partie ne permet qu'imparfaitement d'effacer les conséquences 
de cette décision ou -de cette mesure, la décision de la Cour accorde, s'il 
y a lieu, à la partie lésée une satisfaction équitable. 
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Article 51. 

1. L'arret de la Cour est motivé. 
2. Si l'arret n'exprime pas en tout ou en partie l'opinion unanin1e 

des juges, tout juge aura le droit d'y joindre l'exposé de son opinion in
dividuelle. 

Article 52. 

L'arret de la Cour est défmitif. 

Article 53. 

Les Hautes Parties Contractantes s'engagent à se confonner aux 
décisions de1 la Cour dans les litiges auxquels elles sont parties. 

Article 54. 

L'arret de la Cour est transmis au Comité des Ministres qui en sur
veille l'exécution. 

Article 55. 

La Cour établit son règlement et fixe sa procédure. 

Article 56. 

1. La première élection des membrers de la Cour aura lieu après 
que les déclarations des Hautes Parties Contractantes visées à l'artici~ 46 
auront atteint le nombre de huit. 

2. La Cour ne peut etre saisie avant cette élection. 

TITRE V. 

Article 57. 

Toute Haute Partie Contractante fournira sur demande du Secré
taire Général du Conseil de l'Europe les explications requises sur la 
manière dont son droit interne assure l'application effective de toute les 
dispositions de cette Convention. 

Article 58. 

Les dépenses de la Commission et de la Cour sont à la charge du 
Conseil de l'Europe. 
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Article 59. 

Les membres de la Commission et de la Cour jouissent, pendant 
l'exercice de leurs fonctions, des privilèges et inununités prévus à l'ar
ticle 40 du Statut du Conseil de l'Europe et dans les Accords conclus 
en vertu de cet article. 

Article 60. 

Aucune des dispositions de la présente Convention ne sera inter
prétée comme limitant ou portant atteinte aux Droits de rhomme et 
aux libertés fondamentales qui pourraient etre reconnus con.formén1ent 
aux lois de toute Partie Contractante ou à toute autre Convention à 
laquelle cette Partie Contractante est partie. 

Article 61. 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux 
pouvoirs conférés ~u Comité des lVIinistres par le Statut du Conseil de 
l'Europe. 

Article 62. 

Les Hautes Parties Contractantes renoncent réciproquement, sauf 
compromis spécial, à se prévaloir des traités, conventions ou déclarations 
existant entre elles, en vue de soumettre, par voie de requete, un dif
férend né de l'interprétation ou de l'application de la présente Conven
tion à un mode de règlement autre que ceux prévus par ladite Convention. 

Article 63. 

l~ Tout Etat peut, au moment de la ratification ou à tout autre 
moment par la suite, déclarer, par notification adressée au Secrétaire 
Général du Conseil de l'Europe, que la prés~nte Convention s'appliquera 
à tous les· territoires ou à l'un quelconque des territoires dont il assure 
les relations internationales. 

2. La. Convention s'appliquera au territoire ou aux territoires 
désignés dans la notification à partir du trentièn1e jour qui suivra la 
date à laquelle le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe aura reçu 
cette notification. 

3.· Dans lesdits territoires les dispositions de la présente Convention 
seront appliquées en tenant compte des nécessités locales. 

4. Tout Etat qui a fait une déclaration conformément au premie~ 
paragraphe de cet article, peut, à tout n1oment par la suite, déclarer 
relativement à un ou plusieurs des territoires visés dans cette déclaration 
qu'il accepte la cmnpétence de la Commission pour connaitre des re
quetes de personnes physiques, d'organisations non gouvernementales 
ou de groupes de particuliers conformément à l'article 25 de la présente 
Convention. 
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Article 64. 

l. Tout Etat peut, au moment de la signature de la présente Con
vention ou du dépot de son instrument de ratification, fonnuler une 
réserve au sujet d'une disposition particulière de la Convention, dans la 
mesure où une loi alors en vigueur sur son territoire n'est pas confanne 
à cette dispositions. Les réserves de caractère général ne sont pas auto
risées aux termes du présent article. 

2. Toute réserve émise conformément au présent article comportE: 
un bref exposé de la loi en cause. 

Article 65 

l. Une Haute Partie Contractante ne peut dénoncer la présente 
Convention qu'après l'expiration d'un délai de cinq ans à partir de la 
date d'entrée en vigueur de la Convention à son égard et n1oyennant 
un préavis de six mois, donné par une notification adressée au Secré
taire Général da Conseil de l'Europe, qui en infonne les autres Parties 
Contractantes. 

2. Cette dénonciation ne peut avoir pour effet de délier la Haute 
Partie Contractante intéressée des obligations contenues dans la pré
sente Convention en ce qui concerne tout fait qui, pouvant constituer 
une violation de ces obligations, aurait été accompli par elle antérieure
ment à la date à laquelle la dénonciation produit effet. 

3. Sous la meme réserve cesserait d'etre Partie à la présente Con
vention toute Partie Contractante qui cesserait d'etre Membre du Conseil 
de l'Europe.-

4. La Convention peut etre dénoncée conforn1ément aux dispositions 
des paragraphes précédents en ce qui concerne tout territoire auquel 
elle a été déclarée applicable aux tcrmes de l'article 63. 

Article 66. 

l. La présente Convention est ouverte à la signature des 1VIembres 
du Conseil de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les ratifications seront déposées 
près le Secrétaire Général du ConsGil de l'Europe. 

2. La présente Convention entn~ra en vigueur après le dépot de dix 
instruments de ratification. 

3. Pour tout signataire qui la ratifiera _ultérieurement, la Conven
tion entrera en vigueur dès le dépòt de l'instrument de ratification. 

4. Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe notifiera à tous 
les Membres du Conseil de l'Europe l'entrée en vigueur de la Convention, 
les noms des Hautes Parties Contractantes qui l'auront ratifiée, ainsi que 
le dépòt de tout instrument de ratification intervenu ultérieurement. 

FAIT à Rome, le 4 novembre 1950, en français et en anglais, les 
deux textes faisant également foi, en un seui exemplaire qui sera déposé 
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dans les archives du Conseil de l'Europe. Le. Secrétaire Général en com
muniquera des copies certi:fiées conformes à tous les signatairP~" 

Pour ~e Gouvernement du Royaur;ne de Belgique: 
PAUL VAN ZEELAND. 

Pour lé Gouvernement du Royauftte de Danernark: 
0. C. MOHR. 

Pour le Gouvernement de la République française : 
SCHUMAN. 

Pour le G.ouvl}rnernent de la République féclérale alletnande: 
WALTER HALLSTEIN. 

Pour le Gouvernement de la République islanda1:se : 
PETUR BENEDIKTSSON. 

Pour le Gouvernement de la République irlandaise : 
SEAN MACBRIDE: 

Pour Le Gouvm·nemcnt cle la République italienne : 
SFORZA. 

Pour le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg: 
Jos. BECH. 

l 

Pour le Gouvèrnement du Royaume àes Pays-Bas : 
STIKKER. 

Pour le Gouvernement du Royaume de N orvège : 
HALVARD M. LANGE. 

PouT le GouveTnement de la SaTre: 
E. HECTOR. 

Pour le Gouve~rnement de la République turque: 
F. KOPRULU. 

P.our le Gouvernement du Royawme Uni de Grande-Bretagne et d'h , .tnde 
du Nord: 

ERNEST DAVIES. 

* * * 

Signé à Paris le 28 novembre 1950. 

Pour le Gouvernen~ent du Royaume de Grèce : 
R. RAPHAEL. 

Pour le Gouvernement d?t, Royaumt d.P S~;,éde : 
K. I. WESTMfl\_ 
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